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LE MOT DU PRÉSIDENT… 

L’Église doit payer ! L’Église peut payer ! 
 

Flash-backs salutaires contre le totalitarisme en marche 
claudicante d’un gouvernement contre “son” peuple 

« Un chameau, c'est un cheval dessiné par 
une commission d'experts.» - Francis Blanche 
« L’Église fait profil bas » - Christophe Dis-
dier Chave 
« Je ne m’attendais pas à cette volonté de 
détruire notre rapport » J.-M. Sauvé (in La Vie 

17/02/22) 
 

La Libre Pensée dit ce qu’elle fait 
et fait ce qu’elle dit. 
Les fédérations Libre Pensée réunies en Congrès na-
tional à Voiron en août 2021 ont décidé de s’engager 
dans une grande enquête pour mettre à jour les biens de 
l’Église, à combien ils se montent, quelle est la richesse 
exacte du clergé. 
Comme à son habitude, la Fédération LP04 s’est donc 
engagée dans cette tâche commune et livre ses premiers 
travaux aux adhérents et au-delà. Remerciements à nos 
camarades qui s’y sont collés avec persévérance. 
 

Pourquoi ? 
Pour empêcher, par cette enquête d’intérêt public, que 
l’État finance les réparations aux victimes à la place des 
Évêques. L’Église a les moyens, qu’elle paie le prix de ses 
turpitudes ! 
Pour la Libre Pensée, au-delà du simple anticléricalisme, 
cette question est devenue une affaire de défense de la 
République, de la laïcité des institutions, des libertés 
démocratiques qui veulent que la justice s’applique aux 
justiciables, ce n’est pas aux innocents de payer. 
 

Pour « La Vie », le président de la Ciase revient 
sur les critiques formulées par l’Académie catho-
lique contre son rapport publié en octobre 2021 
et ce qu’il identifie comme « une analyse som-
maire et des arguments pauvres ». 
La Libre Pensée a salué le travail de la Commission Sau-
vé mais mettait en garde contre ce qui fut l’Affaire 
Touvier : l’Église catholique mettait en place une com-
mission pour noyer le poisson, l’Eglise catholique n’était 
en rien responsable, seuls quelques individus en marge 
étaient en cause. 

La Commission Sauvé (CIASE), en espérant que cela 
arriverait au même résultat que pour le milicien Touvier, 
n’a toujours pas été reçue par le pape... 
 

Macron au secours de l’Eglise romaine ! 
L’Église doit payer ! Qu’à cela ne tienne, contre la loi de 
1905-art 2, Emmanuel Macron a décidé de faire pas-
ser la déduction fiscale pour le Denier du Culte de 
66% à 75%... Mais on est loin du compte ! 
 

Loi « séparatisme » : 
Suivant que vous serez catholique ou 

musulman... Deux poids deux mesures. 
La loi « Séparatisme » prévoit que si un membre d’une 
association religieuse tient des propos séditieux, le gou-
vernement est tenu d’engager un processus de dissolu-
tion de l’association concernée. 
Le Président de la Conférence des Evêques de France, 
Éric de Moulins-Beaufort déclarait que les lois de 
Dieu étaient aussi au-dessus de la République et 
qu’en conséquence, il ne fallait pas violer le se-
cret de la Confession auriculaire. 
Monsieur Darmanin qui a fait dissoudre des associa-
tions musulmanes, a-t-il dissout l’Eglise catholique ? 
Si le ministre de l’Intérieur traite autrement l’Église 
catholique, que faut-il en conclure ? 
Suivant que vous serez catholique ou musulman... 
Abrogation de la loi totalitaire et xénophobe dite 
« Séparatisme » ! 

L’Église doit payer ! L’Église peut payer ! 
Bonne lecture édifiante ! 

 

Rappel : La FNLP sur France Culture a donné la parole à « La 
parole libérée » et au prêtre Pierre Vignon. 

 

M.P. 

Barbarin 

le pharisien ! 

https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/21431
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/21431
https://www.lavie.fr/christianisme/eglise/jean-marc-sauve-je-ne-mattendais-pas-a-cette-volonte-de-detruire-notre-rapport-80816.php
https://www.lavie.fr/christianisme/eglise/jean-marc-sauve-je-ne-mattendais-pas-a-cette-volonte-de-detruire-notre-rapport-80816.php
https://www.lavie.fr/christianisme/eglise/jean-marc-sauve-je-ne-mattendais-pas-a-cette-volonte-de-detruire-notre-rapport-80816.php
https://www.lavie.fr/christianisme/eglise/jean-marc-sauve-je-ne-mattendais-pas-a-cette-volonte-de-detruire-notre-rapport-80816.php
https://www.lavie.fr/christianisme/eglise/jean-marc-sauve-je-ne-mattendais-pas-a-cette-volonte-de-detruire-notre-rapport-80816.php
http://librepensee04.eklablog.com/reecouter-la-fnlp-recoit-l-association-la-parole-liberee-sur-france-cu-a161822490
http://librepensee04.eklablog.com/reecouter-la-fnlp-recoit-l-association-la-parole-liberee-sur-france-cu-a161822490
http://librepensee04.eklablog.com/reecouter-la-libre-pensee-sur-france-culture-recevait-le-pretre-pierre-a207663854
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– COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 
 

Crimes de pédophilie dans le Clergé catholique : 
L’Église doit payer, l’Église peut payer ! 

 

La Commission indépendante sur les abus sexuels dans l’Église (CIASE), installée par la Con-
férence des évêques de France (CEF) sous la pression des évènements et présidée par M. Jean-Marc 
Sauvé, vice-Président honoraire du Conseil d’État, a mis au jour des pratiques criminelles d’une ampleur 
inégalée, couvertes par le silence de la hiérarchie catholique : de 1950 à 2020, environ 3 000 prêtres ont agres-
sé sexuellement 216 000 mineurs, selon les résultats d’une enquête statistique réalisée à l’aide d’une méthode 
éprouvée scientifiquement par l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). 
Si l’on tient compte des abus commis par des laïcs (religieux non-ordonnés) dans le cadre d’œuvres pastorales 
de l’Église romaine en faveur des jeunes, ce nombre atteint 330 000. Personne n’imaginait l’enracinement ni la 
profusion de ces dérives criminelles, bien que les scandales ayant secoué d’autres pays comme l’Allemagne, les 
États-Unis ou l’Australie auraient dû nous y préparer. 

 

Face à ce désastre, sans préjudice des actions en justice lorsqu’elles demeurent possibles, l’Église catho-
lique a l’impérieux devoir d’indemniser toutes les victimes qui lui demanderont réparation. « Quoi qu’il en 
coûte », elle doit payer. Néanmoins, elle ne saurait en appeler à la générosité des fidèles et bénéficier ainsi d’un 
financement public indirect des indemnités, que le Gouvernement s’est d’ailleurs empressé d’améliorer en por-
tant de 66 à 75% la prise en charge par l’État des dons manuels, par le biais de la réduction d’impôts. La Libre 
Pensée l’a toujours précisé depuis le début du grand déballage, la CIASE l’a confirmé : l’Église doit sup-
porter l’intégralité du coût de la réparation. 

 

Cette question de principe trouve d’ailleurs sa réponse pratique dans les richesses du culte romain. En 
témoignent, les premiers éléments de la vaste enquête qu’entend réaliser la Fédération nationale de la 
Libre Pensée (FNLP), à partir notamment de l’examen des comptes des années 2018 et 2019 des associations 
diocésaines publiés au Journal officiel des associations et fondations d’entreprises (JOAFE), exa-
men qui ne prend pas en considération la situation des Congrégations. Si l’équilibre des comptes de résultat est 
parfois difficile à atteindre, en raison de l’érosion de la pratique religieuse, et nécessite en tout état de cause de 
susciter un flux constant de dons et legs défiscalisés, voire de reprendre une partie des provisions constituées, 
néanmoins les propriétés immobilières et la trésorerie des associations diocésaines représentent des sommes 
considérables. 
 

Sur le patrimoine immobilier 
Les possessions immobilières (bâtiments, terrains, immobilisations financières dans des sociétés civiles 

immobilières) des associations diocésaines de Paris, Lyon, Nice, Lille et Tours, choisies à titre d’exemples, 
constituent un patrimoine de grande valeur. En valeur comptable nette 2019, c'est-à-dire au coût historique 
après amortissement des biens concernés, elles représentent des montants impressionnants : 152,1 millions 
d’euros à Paris après la vente pour 36 millions d’un terrain ; 113,7 millions à Lyon ; 56,7 millions à Nice ; 
45,1 millions à Lille ; 19,8 millions à Tours. Le total de ces biens atteint pratiquement 525 millions 
d’un point de vue comptable, une somme très sous-estimée au plan économique. 

 

D’une part, les biens très anciens, totalement amortis, n’apparaissent plus dans l’actif net des bilans. 
D’autre part, lorsqu’est prise en compte la flambée des prix de l’immobilier, à Paris comme en province, la va-
leur de marché de ce patrimoine est bien plus élevée. Ainsi, l’actualisation grossière de cette somme par 
l’application du taux d’évolution de l’indice du prix des logements de mars 2000 à décembre 2020 (multiplica-
tion par 1,7) la porte à 892,5 millions d’euros. Ce montant n’inclut pas le patrimoine des Congrégations. Si 
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l’on s’en tient à Paris, d’aucuns soutiennent que le patrimoine de l’Église, y compris celui des Congrégations, 
serait de 700 millions d’euros en valeur de marché (selon la cellule investigation de Radio-France)… 

Non seulement l’Église doit payer, mais elle peut payer ! 
 

►▼▲◄ 
 

Division et Diversion 
 

La Fédération nationale de la Libre Pensée a décidé de mener une vaste enquête sur les biens 
réels de l’Église catholique, les nouveaux inventaires laïques, pour exiger la pleine application de 
la Justice des Hommes pour faire réparer les crimes pédophiles du Clergé catholique, contre 300 000 vic-
times. C’est le sens de notre communiqué : « L’Église doit payer, l’Église peut payer ! ». 

Il fallait bien que l’Église catholique trouve quelques soutiens. C’est ainsi qu’un appel à circuler ré-
cemment, avec quelques dizaines de signataires, se prévalant d’être « libres penseurs », alors qu’il y a 
belle lurette que ces gens-là, si tenté qu’ils le fussent un jour, ne correspondent plus à cette dénomination 
depuis longtemps. L’ambition était grande, mais maigre fut la récolte. Il fallait bien que cela soit des 
« libres penseurs » ou affirmés comme tels pour apporter un peu de réconfort au clergé catholique. 

 

Cet « appel », d’une rare indigence abyssale, indique que le Rapport Sauvé de la CIASE : « n’a pas 
pu masquer l’ampleur de l’abomination ». Si l’on pouvait craindre, comme la Libre Pensée à l’annonce 
de sa création, qu’elle ne fut qu’un remake de la Commission Rémond qui a prétendu que l’Église 
catholique n’avait aucune responsabilité dans la fuite et la protection du milicien Paul Touvier ; force 
est de constater que la CIASE a fait un travail remarquable de manière très sérieuse ; ce qui est bien loin 
« de ne pas cacher l’ampleur de l’abomination ». Il faut être d’une rare stupidité pour affirmer que le 
Rapport Sauvé n’a pas fait éclater un scandale qui menace l’existence même de l’Eglise catholique et 
qui montre indubitablement la responsabilité écrasante du Clergé dans les crimes. 

 

Il faut rendre cette justice à la CIASE. Ne pas le faire procéderait d’une profonde et 
rare malhonnêteté intellectuelle. 

 

Mais là où l’indigence abyssale est battue par une ignorance crasse, c’est que cet « appel » déclare : 
« L’Église est fautive, sa hiérarchie est complice. C’est à l’Eglise d’assumer ses actes et d’indemniser les 
victimes ! La loi doit l’y contraindre. » 

 

On comprend donc que les plumitifs auteurs de cet « appel » font une distinction nette entre l’Eglise 
et la hiérarchie. L’Eglise serait donc les fidèles et les croyants, et la hiérarchie serait le clergé. On est saisi 
de stupeur devant la nullité de cette affirmation péremptoire, qui ignore que l’Eglise, ce n’est que son ap-
pareil : le clergé. Comme le stalinisme se réduisait à la bureaucratie, la fameuse nomenklatura. Plus de 
clergé, plus d’Eglise, plus d’appareil, plus de stalinisme. 

 

L’Église catholique le dite elle-même, notamment dans l’Encyclique Vehementer nos qui con-
damne la loi de Séparation des Eglises et de l’Etat de 1905 : « L’Écriture nous enseigne que l’Église est 
le corps mystique du Christ, au sein de laquelle des chefs se trouvent qui ont de pleins et parfaits pou-
voirs pour gouverner, pour enseigner et pour juger… Il en résulte que cette Eglise est par essence une 
société inégale, c'est-à-dire une société comprenant deux catégories de personnes : les pasteurs et le 
troupeau, ceux qui occupent un rang dans les différents degrés de la hiérarchie et la multitude des fi-
dèles ; et ces catégories sont tellement distinctes entre elles, que, dans le corps pastoral seul, résident le 
droit et l'autorité nécessaires pour promouvoir et diriger tous les membres vers la fin de la société. 
Quant à la multitude, elle n'a pas d'autre devoir que celui de se laisser conduire et, trou-
peau docile, de suivre ses pasteurs… » 

 

À en croire les « pétitionnaires », ce seraient les fidèles (L’Église selon leur analyse) qui seraient 
coupables et le Clergé ne serait QUE complice, alors que c’est dans ses rangs que sont abrités les crimi-
nels ! 

Peut-il avoir un soutien plus éhonté 
aux 3 000 prêtres violeurs que cette affirmation ? 
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Dès lors, ce seraient les fidèles qui seraient coupables et il faudrait qu’ils paient les réparations aux 
victimes. C’était le souhait de la Conférence des Evêques de France, mais qui a dû reculer sur cette 
prétention devant la réprobation suscitée par cette demande scandaleuse. 

 

L’inculture crasse s’agrandit encore quand les « pétitionnaires » déclarent : « Les criminels, quels 
qu’ils soient, doivent répondre de leurs actes, tout autant que la hiérarchie qui les a protégés, ils doivent 
être jugés selon les lois de la République ! C’est à la justice de la République de décider qui sont les cou-
pables et du montant des indemnisations des victimes, bien que, chacun le sait, aucune indemnisation 
n’effacera l’abomination et les dégâts causés. » 

 

Oui mais, ces « pétitionnaires » oublient que la plupart des crimes ont été prescrits et que seule la 
voie de la médiation est possible pour la réparation. Réclamer, même sur un ton « RRRRRadical » que 
seule la Justice décide, c’est interdire de fait la mise en œuvre des réparations pour les 300 000 victimes. 
La radicalisation du propos ne peut effacer la capitulation en rase campagne devant les criminels en 
soutane. 

Plus réactionnaires, plus cléricaux que ces pétitionnaires, cela va être difficile à trouver. 
 

Quelle honte ! 
 

►▼▲◄ 
 

Il est des condamnations qui sont des décorations ! 
Ils nous détestent, ils nous attaquent ! 

 

Comme la Fédération nationale de la Libre Pensée agit réellement pour défendre la loi de 
1905, pour la Justice soit rendue aux victimes de l’Eglise, pour la réhabilitation des Fusillés pour l’exemple 
de 1914-1918 ; force est de constater que cela ne plait pas à tout le monde. 
 

Voici quelques énervés contre la Libre Pensée, ils nous insultent, menacent, assignent devant les tri-
bunaux. Un bien curieux inventaire à la Prévert. On finira bien par trouver le Raton laveur : 

Boulevard Voltaire 
Présent 
Médias-Presse-Infos 
Eddy Khaldi de la FNDDEN 
Le Maire des Sables d’Olonne (85) 
Le Collectif dit frauduleusement « laïque » qui exige que les 8 associations membres, 
présentes ou représentées au Congrès national la Libre Pensée fassent leur mea-culpa 
Les Bretons nostalgiques de Breizh Atao 
La Fédération des ex-« libres penseurs » de Haute-Vienne 
Valeurs actuelles (du pétainisme) 
Le maire de Cogolin (83) 
Robert Ménard, mairie de Béziers (34) 

 

►▼▲◄ 
 

Pour la Fédération nationale de la Libre Pensée : 
■ Dominique Goussot, Vice-Président et responsable de la Commission « Droit et Laïcité » 
■ Christian Eyschen, Secrétaire général 
 

Paris, le 27 novembre 2021 
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Diocèse de Digne : état des lieux… 

 
 
Le diocèse de Digne, Riez et Sisteron appartient à 
l’Église catholique romaine et à la province ecclésiastique 
de Marseille. 
Il est placé sous la responsabilité pastorale de l’évêque de 
Digne, nommé par le Saint Père. 
Il est organisé en 5 doyennés couvrant l’ensemble du ter-
ritoire. 
Chaque doyenné est divisé en différents secteurs parois-
siaux (ou paroisses). Il y a 26 paroisses avec 38 Prêtres et 
7 diacres pour 200 communes. 
Il correspond au département des Alpes-de-Haute-
Provence qui compte 164 000 hab. Sur la base du taux 
national (1), il y aurait environ 20 000 catholiques (proba-
blement de l’ordre de 17 000 (2), voire moins). 

  
 

Après étude des documents à notre disposition, voici quelques éléments sortis de l’analyse. Tout 
d'abord, il faut savoir qu'il est relativement difficile de se faire une idée précise d'une situation 
financière à la seule lecture des comptes annuels même si ceux-ci sont sincères et représentatifs de 
l'activité annuelle de l'association. Il serait plus facile de travailler à partir de la balance comptable ou 
du grand livre 2019, mais ceux-ci n'étant pas publicités, la seule solution serait qu’ils nous soient 
transmis par une « âme charitable ». 

 

Après avoir cherché toutefois auprès du greffe du tribunal de commerce si d’autres documents y 
existaient, mais il n'y a pas d'autre document du type procès-verbal de l'assemblée générale ou 
rapport de gestion du conseil d'administration. En principe, ces documents sont accessibles pour des 
associations qui ont une activité commerciale. Par contre, j’ai constaté que d’autres associations 
diocésaines existent au greffe. 

 

Une autre piste existe, ces documents annuels doivent aussi être déposés en préfecture, mais là, il faut 
connaître aussi une « âme charitable ». Peut-être serait-il possible d’y trouver la liste exhaustive de 
toutes les associations, à priori liées à chaque paroisse. En plus de ces associations, d’autres 
établissements du type enseignement privé doivent aussi exister (3). 

 

Il est donc impossible à partir des documents fournis d’établir les ratios demandés par rapport aux 
fidèles, à savoir les dons moyens, les dépenses et produits. 

  
Notes 
(1) : Application au département des Alpes de Haute Provence du taux France entière dégagé par le politologue Jérôme Fourquet et le 
démographe Hervé Le Bras dans leur essai La religion dévoilée, nouvelle géographie du catholicisme, préface Emmanuel Todd, Édi-
tions de la Fondation Jean Jaurès, 2014. 
 
(2) : Approximation tenant compte des dernières données : « En 72 ans, la croyance des Français dans l’existence de Dieu faiblit for-
tement, la part de croyant tombant pour la première fois sous la barre des 50% pour s’établir à 48% des personnes interrogées. Ils 
étaient encore 66% en 1947 à partager cette foi, et même 56% il y a à peine 8 ans. » 
 
(3) : Pour les associations, nous nous en sommes tenus à la liste fournie par “l’annuaire français” (voir annexe 2) et pour les 
établissements d’enseignement privé, nous avons reproduit les informations du diocèse (voir annexe 3). 
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Analyse établie à partir des comptes que les associations diocésaines doivent publier au Journal 
officiel des associations et fondations d’entreprises (JOAFE). 

Le tableau suivant résume le compte de résultat du diocèse de Digne pour les exercices 2018 et 2019 
En millions d’euros 

 
CHARGES 2018 2019  2018 2019 RECETTES 

Rémunérations (1) 0,813 0,765    Produits courants 

      Dont revenus immobiliers 

      Dont fidèles 

Autres 1,216 1,264  1,500 1,352 Autres 

TOTAL 2,027 2,030  1,966 1,902 TOTAL 

Résultat d’exploitation D    0,061 0,127 Résultat d’exploitation  

Résultat financier E 0,052 0,016    Résultat financier 

Résultat courant D    0,009 0,111 Résultat courant  

Rés. Op. Ex.  E 0,096 0,140    Rés. Op. Ex. 

Reprise nette sur fonds dédiés       

Résultat net avant impôt et divers       Résultat net avant impôts et divers  

Résultat net après impôts et divers  0,620    0,078 Résultat net après impôts et divers  
 

(1) Rémunérations, charges et taxe sur les salaires 
D : déficit 
E : Excédent 

 

  

 
Le tableau suivant présente le bilan du diocèse de Digne en 2018 et 2019. 

 
ACTIF 2018 2019  2018 2019 PASSIF 

Valeurs immobilisées nettes 2,229 2,934  3,778 4,384 Fonds propres (3) 

Dont immeubles et terrains 1,931 2,023  0,250 0,165 Provisions 

Dont immobilisations financières (1) 0,288 0,378  4,028 4,549 S/TOTAL 

Dont autres  0,010 0,533     

Actif circulant 4,493 4,032  1,945 2,281 Dettes 

Dont stocks       

Dont créances 0,672      

Dont trésorerie et titres (2) 4,393 3,918     

Divers    0,747 0,135 Divers (3) 

TOTAL 6,722 6,966  6,722 6,966 TOTAL 

 
 

(1) Les participations, notamment dans diverses SCI 
(2) La rubrique « trésorerie et titres » comprend les disponibilités et les valeurs mobilières de placement. 
(3) Dont fonds dédiés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 

LES COMPTES DE BILAN 2019, quelques commentaires 

 

L’ACTIF : il représente les biens de l’association 

 

Les immobilisations corporelles sont les plus importantes, elles représentent le patrimoine de 
l'association en biens (terrains, immeubles et aménagements divers). Le montant total comptable est 
près de 5 550 000 € auquel il faut ajouter 870 000 € d'immobilisations en cours (peut-être une 
acquisition récente de 2018). Sur ce poste il faut noter qu'un peu plus de 3 500 000 € sont déjà 
amortis (le terrain de 426 000 € ne s’amortit pas). On peut en conclure que l'association est assez 
aisée ! Même si la valeur de ces biens n'est que comptable et que la véritable valeur est celle constatée 
au moment d'une vente réelle. 

 

Pour les immobilisations incorporelles, celles-ci concernent essentiellement les disponibilités 
immédiates au 31 décembre. Le montant est de plus de 4 000 000 €. Là aussi on peut dire qu'il ne 
devrait pas y avoir de problème de fin de mois ! 

 

LE PASSIF : il représente les moyens de l'association. 

 

Les fonds propres ou capital, pour faire simple, c'est ce qui est mis en commun par les associés pour 
acquérir ce qui est à l'actif. Les résultats des exercices sont affectés au report à nouveau et peuvent 
être intégrés aux réserves. 

(À noter le montant des legs et donation pour près de 1 600 000 € de 2018 !!!) 

 

Les provisions pour risques et fonds dédiés sont difficilement analysables, l'explication doit se trouver 
dans le rapport de Gestion du Conseil d’administration. 

 

Pour les des dettes, notons l'emprunt participatif de 1 100 000 €, en principe, il s’agit de particuliers 
qui prêtent à la structure associative, ce qui lui évite de passer par un établissement financier. Les 
autres dettes sont des encours normaux au 31 décembre. 
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LES COMPTES DE RESULTAT 1999 

 

LES PRODUITS 

Outre la subvention de 2 200 €, il est difficile d'analyser et de détailler les produits. On peut penser 
que cela comprend les cérémonies religieuses, les offices, le négoce et les ventes de produits dérivés... 
là encore, l'analyse de la balance nous éclairerait. 

 

LES CHARGES 

Nous y trouvons les achats de 76 000€ qui sont revendus pour 214 000 € au poste précédent 
(produits) avec une marge plus qu’honorable. 

Les autres achats doivent constitués les postes salariaux et charges aux organismes sociaux et les frais 
de gestion courante (taxes, assurances, énergie, fournitures...), ainsi qu'une subvention versée. 

Les dotations d’un montant de 162 000 € sont affectées aux amortissements et dépréciations de 
l'Actif. 

 

LES RESULTATS 

La différence des produits et charges donnent un résultat d'exploitation négatif de 126 000 € 

Le résultat financier, probablement dû à des placements à court terme est de 16 000 € 

Cela donne un résultat courant déficitaire de 110 000 € 

Les produits et charges exceptionnels pour un montant excédentaire de 139 000 € ne sont pas 
interprétables en l'état. Après paiement de l'impôt il reste 7 516 €. Pour obtenir l'excédent bénéficiaire 
il convient d'ajouter le report des ressources et déduire les engagements à réaliser (mais quels sont-
ils ?). 

L'exercice est bénéficiaire d'un montant de 619 830 € que l'on retrouve dans les fonds associatifs du 
passif. 

 

Conclusions concernant les demandes de la LP : 

Le Résultat d'exploitation est bénéficiaire de 16 211 € 

Le Résultat de l'exercice est bénéficiaire de 619 830 €, c'est probablement celui qui est demandé. 

Impossible d'établir les ratios demandés sans un nombre réel de fidèles ! 

La trésorerie au 31 décembre est de 4 000 000 € 

Les charges annuelles d'exploitation pour 2019 sont de 2 029 846 € soit 169 000 € par 
mois, ce qui revient à dire qu’il y a plus de 23 mois d’avance de trésorerie. 

 

 

 

 

 

Dossier réalisé par des adhérents de la FDGLP-04 
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Annexe 1 

« Mêlez-vous de vos affaires ! » 
 
Membre de la Société Jean-Marie Vianney, fondée par l’évêque de Belley-Ars, Mgr Bagnard (1987-2012), de 

triste mémoire, Jean-Philippe Nault, actuel évêque de Digne-Riez-Sisteron, en fut une cheville ouvrière. Très 

clérical, déphasé sur bien des aspects, un peu plus de quatre ans après son installation dans les Alpes-de-

Haute-Provence Mgr Nault montre enfin son vrai visage et la façon dont il envisage l’Eglise. Le témoignage de 

Dignois que nous publions ci-dessous le démontre. 

L’évêque de Digne-Riez-Sisteron, nommé en novembre 2014 et ordonné en janvier 2015, a pris la décision de 

transférer les bureaux de l’évêché et sa résidence en octobre 2016 dans la maison diocésaine située à une tren-

taine de kilomètres de Digne au lieu-dit « Le Bartèu » (3) à Peyruis, une commune de 2 849 habitants située sur 

l’axe de la Durance. Ce domaine est situé au milieu de nulle part et l’arrêt de bus le plus proche se trouve à au 

moins 500 mètres de là. 

 

Mgr Nault a pris cette décision de son propre chef, seuls quelques proches ayant été consultés. Il lui fallait pour 

ce faire trouver 3 millions d’euros pour la rénovation du lieu qui n’était plus aux normes. Première phase… 

 

L’évêque de Digne a donc revendu fin juin 2018 l’évêché actuel pour 800 000 euros à une société HLM avec 

une moins-value de 800 000 euros, alors que le bien était estimé à 1 600 000 euros et qu’il avait été rénové à 

grands frais en 2008, sous l’épiscopat de son prédécesseur, Mgr Loizeau (1997-2014) ! 

 

La paroisse de Digne qui partageait des locaux adjacents à l’évêché a dû effectuer 300 000 euros de travaux 

pour se reloger et louer une maison dans le centre-ville de Digne pour loger ses prêtres. De leurs côtés, l’évêque 

et ses services ont déménagé en septembre 2018 dans des locaux provisoires et étriqués sur le site de la maison 

diocésaine : « le Bartèu ». Les travaux de rénovation ont commencé – sans rire – le 1er avril 2019 (le permis de 

construire a été déposé en juin 2017). Mais Mgr Nault ne dispose pas à ce jour des fonds suffisants. Or 

l’association Saint-Vincent – une association ayant des activités religieuses qui engagent vingt salariés et gè-

rent deux établissements – possède un domaine situé à Mane, une commune de 1 358 habitants non loin de 

Forcalquier où œuvre une structure d’accueil pour personnes handicapés, « L’Ermitage », lieu calme et pai-

sible. Et que fait cette association Saint-Vincent ? Elle fait don de l’Ermitage… à l’association diocésaine ! 

Il se trouve que l’Ermitage est mitoyen à une hôtellerie de luxe (Relais & Châteaux) appelée le « Couvent des 

Minimes » (1). 

 

Au début de l’été dernier, les familles des personnes handicapées ont appris que l’Ermitage n’était plus ren-

table, qu’il sera bientôt fermé et que les pensionnaires seront transférés dans une structure à Manosque, ce qui 

provoque de nombreuses réactions tant sur Internet que sur le site de La Provence. De nombreuses pétitions 

sont signées (2). L’affaire arrive même sur le bureau de Monsieur Castaner – ministre de l’Intérieur et ancien 

maire de Forcalquier, non loin de l’Ermitage, donc. Mgr Nault ne change pas de cap et, dans un souci 

d’« efficacité », fonce ! Celles et ceux qui tentent de s’informer auprès de lui reçoivent des réponses cinglantes, 

de type : « Mêlez-vous de vos affaires ! » 

 

Le 24 avril dernier, la fermeture de l’Ermitage s’effectua en grandes pompes – quand bien même les curés des 

communes voisines et limitrophes ne sont à ce jour pas encore informés… Messe de clôture, apéro et discours… 

montrant que cet établissement n’est plus rentable. Le directeur du Couvent des Minimes, où a séjourné Mon-

sieur Macron récemment lors du grand débat, a souhaité racheter ce bien. Selon ses dires, il aurait été convo-

qué par Mgr Nault, lequel souhaite vendre l’Ermitage : 1 700 000 euros ! L’hôtellerie de luxe en propose 

700 000 euros… 

A ce jour, les personnes handicapées ont été mises hors de chez elles et l’évêque de Digne n’a toujours pas 

l’argent pour financer sa maison diocésaine : Il lui manque 1 700 000 euros… A qui vendre l’Ermitage ? Et sur-

tout, combien ? Seule la garde rapprochée épiscopale est au courant de certains éléments, quatre conseils… 

mais qui ne communiquent pas entre eux. 
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Signalons par ailleurs la façon dont a été géré le changement de site de la maison diocésaine. Ce déménage-

ment mériterait quelques explications. Mais l’Eglise informe, elle ne communique pas ! 

 

Manque total de transparence. Décision prise par une poignée de personnes triées sur le volet. 

Conseil des consulteurs informé et non consulté (selon les formes du droit canon) l’avant-veille du jour où 

l’annonce de la décision a été faite publiquement lors d’un rassemblement diocésain. 

Prêtres informés la veille sans avoir jamais été associés à la démarche. 

 

Vendre (aux riches – le couvent des Minimes) la maison des pauvres (l’Ermitage – centre pour personnes han-

dicapées) pour payer celle des riches (nouvel évêché) ! Désormais, l’évêque vit seul à Peyruis… où il dit se sentir 

seul ! Et pour cause : les paroisses sont pressurées et sont appelées à reverser des sommes importantes à 

l’évêché. Personne n’a envie de rencontrer son créancier. A Digne, on marche sur la tête… 

Gino Hoel et Christian Terras 

Notes : 
1 - https://www.couventdesminimes-hotelspa.com/fr/ 
 
2 - Parmi celles-ci, https://www.mesopinions.com/petition/social/petition-maintien-foyer-vie-ermitage/48728 
 
3 - http://dignois.fr/Peyruis-Le-Barteu/ 

 

 
 
Source : https://www.golias-editions.fr/2019/06/18/diocese-de-digne-les-petits-calculs-de-mgr-nault/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.couventdesminimes-hotelspa.com/fr/
https://www.mesopinions.com/petition/social/petition-maintien-foyer-vie-ermitage/48728
http://dignois.fr/Peyruis-Le-Barteu/
https://www.golias-editions.fr/2019/06/18/diocese-de-digne-les-petits-calculs-de-mgr-nault/
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Annexe 2 

Communautés religieuses dans les Alpes de Haute Provence 
 

1) Chartreuse Notre-Dame - Reillanne - 1 ou 2 salariés. 

https://chartreux.org/fr/maisons/notre-dame/index.php 

https://www.service-des-moniales.cef.fr/monastere-des-chartreuses-a-reillanne/ 

2) Paroisse de Digne les Bains 

3) Paroisse de Sisteron 

4) Assoc. Action évangélique et de Pentecôte - Bellafaire 

5) Assoc. Assemblée Chrétienne évangélique – Digne-les-Bains 

6) Assemblée de Dieu - Digne-les-Bains - 1 ou 2 salariés 

7) Assemblée de Dieu église – Manosque – 1 ou 2 salariés 

8) Assoc. Diocésaine de Digne 

9) Assoc. Cultuelle Bouddhiste Tibétaine Taschi Detchen – St-Julien-d’Asse 

10) Assoc. Cultuelle des musulmans français de l’agglomération de Manosque 

11) Assoc. Diocésaine de Digne paroisse de Gréoux 

12) Assoc. Diocésaine de Digne paroisse de St-Auban 

13) Association Foncières de Remembrement - Activités des organisations religieuses - Ubaye-Serre-Ponçon 

14) Assoc. Locale pour le culte des témoins de Jéhovah de Barcelonnette 

15) Assoc. Saint-Damien - Riez 

16) Communauté Dominicaine de la Présentation – Impasse de la Pinède, Digne-les-Bains 

7) Communauté Dominicaine de la Présentation – Montée St-Lazare, Digne-les-Bains 

18) Communauté des Bénédictins de Ste Madelaine de Marseille - Ganagobie 

19) Communauté évangélique église protestante Le Chemin - Digne-les-Bains – 1 ou 2 salariés 

20) Communauté monastique de la résurrection - Aubenas-les-Alpes 

21) Église adventiste du 7ème jour - Digne-les-Bains 

22) Église protestante unie de Haute Provence – Manosque - 1 ou 2 salariés 

23) Fraternité de St-François – Diocèse de Digne – Sœurs Clarisses Hermitage St Maxime - Riez 

24) Institution religieuse - Digne-les-Bains 

25) Assoc. La moisson des Alpes de Haute Provence - Digne-les-Bains 

26) Marcel Grosjean - Saint-Étienne-les-Orgues 

Les activités des organisations religieuses ou des particuliers fournissant des services directement aux fidèles 
dans les églises, mosquées, temples, synagogues ou dans d'autres lieux. Les activités des monastères, des cou-
vents et des institutions similaires. Les activités de retraite religieuse 

27) Monastère du St-Sacrement Notre-Dame d’Emmaüs - Céreste 

28) Ordre Hospitalier St-Jean de Dieu - Digne-les-Bains 

29) Paroisse de Barcelonnette 

30) Paroisse de Manosque 

31) Paroisse de Seyne les Alpes 

32) Religieuses trinitaires – Lou Seren, Forcalquier - 20 à 49 salariés 

33) Assoc. St-Vincent – Mane 

 

 

 

Source : https://communaute-religieuse.annuairefrancais.fr/04-alpes-de-haute-provence-dept/ 

 

 

 

 

https://chartreux.org/fr/maisons/notre-dame/index.php
https://www.service-des-moniales.cef.fr/monastere-des-chartreuses-a-reillanne/
https://communaute-religieuse.annuairefrancais.fr/04-alpes-de-haute-provence-dept/
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Annexe 3 

Enseignement catholique 
 
 
DIGNE-LES-BAINS 

Le Sacré Cœur 

École : 210 élèves 

Collège : 270 élèves 

Lycée privé sous contrat : 95 élèves ; sous tutelle des sœurs Ursulines 

Externat – Demi-Pension – Internat (Filles/Garçons) 

Ecole maternelle et primaire mixte 

Collège (6°-5°-4°-3°- Brevet des Collèges) 

Lycée général et technologique : Baccalauréat L – ES – S – STMG 

 

MANOSQUE 

Saint-Charles 

École : 280 élèves 

Collège privé sous contrat : 441 élèves ; sous tutelle diocésaine 

École primaire : maternelle et élémentaires 

Collège 

 

FORCALQUIER 

Sainte Jeanne d’Arc 

École privée sous tutelle diocésaine : 195 élèves 

Demi-Pension – Externat 

Classes primaires 

 

BARCELONNETTE 

Saint-Joseph 

École privée sous tutelle diocésaine : 85 élèves 

Demi-Pension – Externat 

Classes primaires et maternelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : http://eglise.catholique04.fr/?page_id=732 
 
 
 
 

http://eglise.catholique04.fr/?page_id=732
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Annexe 4 

Le prieuré de Ganagobie… 
 
Le plan de masse avant la messe… 
«  

 
es bénédictins de Sainte-Madeleine de Marseille, vont enfin pouvoir 
vivre en paix. 

Grâce à Dieu, et aux finances des profanes. 

 

Ayant fui abbaye et patrie en raison du climat anticlérical de ce début de siècle, 
la communauté bénédictine trouve refuge, en 1922, en l’abbaye royale de Haute-
combe, propriété de la Maison de Savoie. 

Un petit paradis boisé surplombant le lac du Bourget, et l’une des planques de 
Touvier. 

Au fil des ans, cependant, ce quatre-étoiles devient un enfer. Le tourisme ré-
pand, chaque année, 250 000 curieux aux portails de l’église, charge aux moines de 
guider les visites et d’entretenir les lieux. Pis encore, la sérénité du lac, et de ses frères, 
est gravement perturbée par la navigation estivale. 

« Les baigneuses transforment en plage de bronzage le pont de leur bateau du-
rant de longues escales au pied de l’abbaye, entretenant complaisamment une am-
biance peu compatible avec le mode de vie des moines » déclare le père prieur au “Fi-
garo”. 

Vade retro Satana ! En 1987, les 40 bénédictins décident de déménager. Où ? 
Chez eux, tout bonnement, dans le prieuré de Ganagobie, légué à la congrégation en 1891. Un monastère du 
XIIe siècle situé sur un plateau de haute Provence et d’une “beauté mystique” (sic). Une ruine inhabitable, en 
fait. Le montant des travaux de restauration ? 44,7 millions de francs. 

La communauté casse sa tirelire : 5,9 millions. Cagnotte enviable mais insuffisante. Pour autant, les 
moines ne renoncent pas à leur dispendieux projet. S’ils n’ont pas les moyens, d’autres les ont. Il suffit de faire 
la quête aux bonnes portes. L’État, la Région, le département et les entreprises. 

Première étape, le ministère de la Culture, via les Monuments historiques. Le site est classé depuis 1946. 
À ce titre, 3 millions de francs de subventions, réparties sur une dizaine d’années, tombent dans le tronc. 

Après le financement, entre 1976 et 1986, de travaux archéologiques – mise au jour et restauration de 72 
m² de mosaïques médiévales –, l’aide ministérielle porte sur la restauration du cloître, de l’église et du réfec-
toire des moines. 

En 1990, la subvention s’est élevée à 900 000 F, pour une prise en charge à 50% de maçonneries an-
ciennes. En revanche, ni les extensions prévues ni le parking (en style roman ?) ne peuvent bénéficier de cette 
manne. 

Deuxième étape, donc, les entreprises, par le biais du mécénat et du 1% construction. Le père Hugues 
Minguet, pilote de l’opération, est un ancien conseiller juridique et fiscal à la Fiduciaire de France. Le père ab-
bé, lui, sort d’HEC. Deux experts. 

« Nous ne sommes plus au Moyen-Age. Nous avons ouvert nos 
carnets d’adresses afin de constituer un comité de parrainage avec 
des décideurs représentatifs de l’activité économique et culturelle », 
explique le premier, entre vêpres et complies. 

Les carnets étaient bien fournis. On retrouve ainsi, aux côtés 
d’autorités ecclésiastiques, Francis Bouygues, Jacques Brunier, prési-
dent de Fédération du bâtiment et vice-président du CNPF, Philippe 
Levaux, président de la Fédération des travaux publics, Pierre Laffite, 
président d’honneur d’Air France, Jacques Rigaud, président de RTL, 
et les académiciens français Georges Duby et André Frossard. Le tout 
orchestré par Michel Giraud, ex-président du conseil régional d’Ile de 
France. 

L 
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François Mitterrand a accordé son “haut patronage pour l’opération de transfert (?) de la communauté 
à Ganagobie”, Jack Lang a honoré les lieux de sa présence ; quant au ministre et docteur en théologie Roger 
Fauroux, il a posé la première pierre. Alléluia ! 

« Les décideurs savent que pour mobiliser et gagner ils ont besoin des valeurs fortes que la tradition 
bénédictine conserve depuis quinze siècles » estime Hugues Minguet. Et les religieux, si avides de tranquillité, 
de proposer à leur généreux mécènes des séminaires et un centre de réflexion “d’éthique sociale et financière” 
pour cadres en quête de valeurs. 

Sensibles à ce “plus” spirituel, une quarantaine d’entreprises ont assuré les bénédictins de leur concours 
financier (déductible des impôts), dont Bouygues, le Crédit lyonnais, qui finance déjà le Festival d’art sacré de 
La Chaise-Dieu, mais aussi Oddo, un agent de change parisien, Gerland (filiale de BP), RMO, entreprise de 
travail temporaire… et le groupe Yves-Saint-Laurent, qui compte, dans la confrérie, l’un de ses anciens cadres 
internationaux. Sans oublier Lafarge-Coppée, dont l’ex-PDG Olivier Lecerf vient de terminer une année de 
“conseiller culturel” auprès de Lustiger. 

800 000 F auraient déjà été versés, et 3 millions promis de façon ferme. C’est du moins ce qu’affirment 
les bons frères, sachant parfaitement, tout comme l’équipe d’Evry, qu’on ne prête qu’aux riches. 

Autre filon justement, le Prêt Locatif Aidé, le PLA, une mesure sociale sous forme d’emprunt à long 
terme à des taux défiant toute concurrence, délivré sur décision d’État. Face à cette situation de première né-
cessité, la Direction départementale de l’Équipement des Alpes de Haute Provence a signé les yeux fermés. Et 
la loi de Séparation de 1905 ? La DDE précise que seule “l’habitation” de nos nécessiteux est prise en compte, à 
hauteur de 66%. La laïcité est sauve ! Et tout cela est parfaitement légal. 

De plus, le miraculeux PLA donne droit à une rallonge de 20% au titre du “1% d’aide à la construction”, 
sous forme de prêt ou de subvention. Les entreprises peuvent, dans ce cadre, “affecter tout ou partie de leur 
1% au logement de Ganagobie”. 

Soit, l’un dans l’autre, 4,8 millions de francs supplémentaires dans la sébile bénédictine. Sans compter 
les subsides régionaux et départementaux, dont ni le montant ni la forme ne sont précisés. Et pour cause ! 

En ajoutant à l’ensemble 3,1 millions de dons privés, on serait cependant, d’après les calculs bénédictins 
eux-mêmes, à 20,2 millions de francs. Aux bienheureux les mains pleines ! restent encore 24,5 millions à col-
lecter. 

Un manoir breton ou une ferme périgourdine n’auraient-ils pas fait l’affaire pour loger les moines sans 
abri ? même provisoirement ? histoire d’étaler les financements publics ? Les pères ont, paraît-il cherché un 
an, sans succès. 

En attendant, on atteint un million de francs par tête tonsurée. La “beauté mystique” n’a pas de prix. » 

Extrait des “Dossiers du Canard”, Les Cathocrates – n°37 – Octobre 1990 – pp.54/55. 

Apparemment ils ont trouvé les millions manquants… 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.abbaye-ganagobie.com/ 

 
 

Annexe 5 

https://www.abbaye-ganagobie.com/
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On comprend mieux leur souci du “bien commun” : « Paradoxalement, les lois de 1905 et 1907, appelées lois de Séparation de 
l’Eglise et de l’Etat, sont en réalité des lois établissant un véritable partenariat entre communes propriétaires et curés et paroissiens affectataires. 
Elles permettent de situer les conditions du dialogue qui doit être premier. On le sait par expérience, c’est l’absence de relations et le manque de com-
munication qui sont à l’origine des difficultés ou d’erreurs rencontrées. Rien ne remplacera la concertation et le dialogue en vue du bien commun. » 

http://www.patrimoine.catho04.fr/ 
 

Annexe 6 
1er nov. 2016 

http://www.patrimoine.catho04.fr/
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L’évêché quitte Digne et s’installe à Peyruis 
 

Monseigneur Nault et le père Christophe, vicaire général, devant la 
statue de Jacques Chastan qui a donné son nom au siège de l’évêché 
appelé à émigrer. 
« On a une vision, il faut la traduire dans les faits. Il nous faut adapter 
nos moyens à nos besoins », lance Jean-Philippe Nault, évêque de 
Digne, qui a décidé, au terme d’une journée diocésaine organisée à 
Sisteron samedi dernier, d’enclencher une véritable révolution sociale, 
spirituelle et surtout économique. 
Car, d’ici deux ans, le siège de l’évêché sera transféré au Bartèu à Pey-

ruis et les locaux actuels baptisés, il y a 12 ans, au nom de Saint-Jacques Chastan, mis à la vente. 
« Il n’était pas question de vendre le Bartèu parce que c’est un espace privilégié situé au centre géographique 
du département, facile d’accès pour les paroissiens de Digne, Manosque, Barcelonnette, Sisteron et surtout 
accueillant 95 % des réunions diocésaines, argumente Monseigneur Nault. On a envisagé plusieurs solutions 
dont un partenariat avec des entreprises pour y organiser des séminaires. Mais cela n’a pas abouti. Reste que la 
mise aux normes du bâtiment est impérative. On a décidé de faire du Bartèu, le siège social de l’évêché et ainsi 
de créer une dynamique pastorale ». 
2,5 millions d’euros sur une année 
« On ne peut plus affronter les frais engendrés par l’actuel siège du diocèse et maintenir le même niveau de 
services pastoraux », précise le père Christophe Disdier-Chave, vicaire général. « Le projet d’avenir concernant 
la maison diocésaine du Bartèu à Peyruis participe de cette vision pastorale qu’on souhaite faire aboutir », ren-
chérit Monseigneur Nault. 
Pour mener à bien ce projet, il faudra aussi et surtout un investissement de 2,5 millions d’euros, une année 
d’études, suivie d’une année de travaux. 
« On a passé des années difficiles mais la gestion financière de l’évêché est à l’équilibre ajoute le père Chris-
tophe Disdier-Chave. Ce n’est pas le rapport du denier du culte soit 600 000 euros, opération qui se déroule à 
Pâques et à la Toussaint, qui suffit à subvenir à tous nos besoins. On ne dégage pas assez de marge de ma-
nœuvre ». Surtout quand l’âge moyen du donateur s’établit à 70 ans ! « On peut s’enorgueillir toutefois 
d’affronter la prise en charge de la formation de sept séminaristes, ce qui n’est pas courant dans les évêchés de 
notre dimension », ajoute Monseigneur Nault. 
Si l’ensemble des moyens nécessaires à l’administration du diocèse, dont quatre salariés, sera réuni au Bartèu 
pour en faire une maison commune, la cathédrale Notre-Dame du Bourg, siège de l’évêque restera le lieu habi-
tuel des grands événements et des célébrations liturgiques diocésaines. 
La fin de loi napoléonienne 
« De nombreux évêchés en France sont inscrits dans ce schéma en contradiction avec la loi napoléonienne qui 
stipulait “un préfet, un évêque” », ajoute Monseigneur Nault, citant l’exemple du Jura, partagé entre Lons-le-
Saulnier et Dole. « Enfin, on ne touche pas à la dynamique pastorale dignoise », conclut-il. 
Il n’empêche que le départ annoncé de l’évêché 
touche à une symbolique dont la ville préfec-
ture et les Dignois n’ont pas fini de mesurer 
tous les effets. 

  
 

L’évêché est désormais installé à Peyruis, dans 
la maison diocésaine “Le Bartèu”. 
Une inauguration a été organisée le vendredi 
24 septembre 2021. 
Ils sont venus, ils sont tous là… 
 

Source : https://www.ledauphine.com/religion-et-
croyance/2016/10/31/l-eveche-quitte-digne-et-s-
installe-a-peyruis 

Chassez le naturel… 
 

« L’évêché participera mais reste flou sur les sommes ou actions qu’il compte engager » 

https://www.ledauphine.com/religion-et-croyance/2016/10/31/l-eveche-quitte-digne-et-s-installe-a-peyruis
https://www.ledauphine.com/religion-et-croyance/2016/10/31/l-eveche-quitte-digne-et-s-installe-a-peyruis
https://www.ledauphine.com/religion-et-croyance/2016/10/31/l-eveche-quitte-digne-et-s-installe-a-peyruis
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Source : journal La Provence du 6 février 2022 
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Déclaration de principes 
La Libre Pensée se réclame de la raison et de la science. Elle n’est pas un parti ; elle est 
indépendante de tous les partis. Elle n’est pas une Église ; elle n’apporte aucun dogme. 
Elle vise à développer chez tous les hommes, l’esprit de libre examen et de tolérance. 

Elle regarde les religions comme les pires obstacles à l’émancipation de la pensée ; elle 
les juge erronées dans leurs principes et néfastes dans leur action. Elle leur reproche 
de diviser les hommes et de les détourner de leurs buts terrestres en développant dans 
leur esprit la superstition et la peur de l’au-delà, de dégénérer en cléricalisme, fana-
tisme, impérialisme et mercantilisme, d’aider les puissances de réaction à maintenir 
les masses dans l’ignorance et la servitude. Dans leur prétendue adaptation aux idées 
de liberté, de progrès, de science, de justice sociale et de paix, la Libre Pensée dénonce 
une nouvelle tentative, aussi perfide qu’habile, pour rétablir leur domination sur les 
esprits. 

Estimant que l’émancipation de l’homme doit être poursuivie dans tous les domaines, 
la Libre Pensée réaffirme sa volonté de combattre également aux côtés de tous les 
hommes et associations qui s’inspirent des mêmes principes ; toutes les idées, forces 
ou institutions qui tendent à amoindrir, asservir ou pervertir les individus ; sa volonté 
de défendre la paix, les libertés, les Droits de l’Homme, la Laïcité de l’École et de l’État. 

Estimant que toute croyance est justiciable de la libre critique, elle entend n’imposer ni 
se laisser imposer aucune limite dans l’utilisation du libre examen comme méthode de 
la pensée libre. 

A ses adhérents, fraternellement unis dans l’action commune, elle propose la méthode 
la plus efficace de perfectionnement individuel et de rénovation collective. 

Elle adjure tous les hommes de progrès, oublieux de leurs vaines querelles, de se grou-
per dans son sein pour travailler à l’avènement d’une morale rationnelle de bonheur, 
de dignité humaine et de justice sociale. 

La libre Pensée défend le principe constitutionnel de laïcité et la séparation des Églises 
et de l’État, garantie notamment par la loi du 9 décembre 1905. Pour ce faire, elle 
entend utiliser tous les moyens nécessaires, y compris les voies du recours devant les 
juridictions compétentes, pour en interdire toute tentative de remise en cause directe 
ou indirecte. 

Dans toute action collective avec d’autres associations ou groupements divers, la Fédé-
ration Nationale garantit le maintien de son indépendance comme une nécessité abso-
lue ; elle n’apparaît jamais comme étant le relais de mouvements politiques ou autres. 

Un mensuel 

L’idée Libre, 
La revue trimestrielle 

La collection “Arguments” 


